
  

Élaboration des zones d’accélération 
pour l'implantation d'installations terrestres 

de production d'énergies renouvelables 



  

L’article 15 de la loi du 10 mars 2023 
relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables introduit la création, 
dans chaque commune française,  de zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres 
de production d’énergies renouvelables, et en définit le cadre.

Les dispositions associées à ce nouveau dispositif sont codifiées à l'article L.141-5-3 du Code de l'énergie.

L'identification des zones d'accélération est renouvelée par période de cinq ans, 
dans le prolongement des orientations données par la programmation pluriannuelle de l'énergie révisée.

Ces zones témoignent de volonté mais ne sont pas des zones exclusives. 
Des projets peuvent donc être autorisés en dehors de ces zones. 

Quoi qu'il en soit, l'autorisation d'un projet reste soumise à une instruction qui étudiera au cas par cas 
la bonne prise en compte des différents enjeux identifiés.

https://www.cher.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Energies-renouvelables-transition-energetique/Elaboration-de-zones-d-acceleration-pour-implantation-d-installations-terrestres-de-production-d-ENR

https://www.cher.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Energies-renouvelables-transition-energetique/Elaboration-de-zones-d-acceleration-pour-implantation-d-installations-terrestres-de-production-d-ENR
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Les zones d’accélération ainsi constituées doivent être arrêtées par délibération du conseil municipal et
transmises au référent préfectoral unique de son département ainsi qu’à l’établissement public de
coopération intercommunale dont elles sont membres.

S’ensuivra un processus de validation de ces propositions, qui conclura à l’atteinte ou non des objectifs à
l’échelle régionale, à l’issue de trois mois d’analyse du comité régional de l’énergie.



  

Cas où le Comité régional de l'énergie énonce le 
caractère suffisant des zones proposées

Cas où le Comité régional de l'énergie énonce le 
caractère insuffisant des zones proposées



  



  

Des énergies complémentaires de l’existant,
avec des avantages / inconvénients totalement différents

Exemple : éolien VS photovoltaïque



  

Exemple : éolien VS photovoltaïque
(suite)



  

Une fois arrêtées, les zones d'accélération pourront avoir plusieurs effets :
• Accélérer certains délais de procédure pour l'instruction des projets 

(article 7 de la loi d'accélération traduit au code de l'environnement).
• Permettre aux projets développés dans leur périmètre de bénéficier de mécanismes 

financiers plus favorables (dispositif incitatif encourageant les développeurs à se diriger 
préférentiellement vers ces terrains), au travers de bonus dans les appels d'offres ou de 
modulations tarifaires.

Par ailleurs, pour les projets se développant hors de ces zones, un comité de projet sera 
obligatoire. Ce comité inclut les différentes parties prenantes concernées par le projet, 
notamment les communes et les EPCI dont elles sont membres, ainsi que les représentants des 
communes limitrophes. Un décret viendra préciser les seuils de puissance considérés pour 
l'application de cette obligation. (article 16 de la loi d'accélération traduit au code de l'énergie).



  

Outils à disposition :
- géoportail (site public)
https://www.geoportail.gouv.fr/
- géoportail urbanisme (site public)
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
- Latitude (Système Information Géographique de la collectivité)

https://www.geoportail.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


  

Outils d’aide à la décision :
- portail cartographique EnR (site public)
https://macarte.ign.fr/carte/W3Cf8x/Portail-Cartographique-EnR

https://macarte.ign.fr/carte/W3Cf8x/Portail-Cartographique-EnR


  

Il y a une volonté communale de préserver les zones « natura 2000 », 
« ZNIEFF 1 » et « biotope d’espèces protégées ».

Les zones proposées à l’accélération seront hors natura 2000, ZNIEFF 1 
et biotope d’espèces protégées.



  



  



  



  

=> Biomasse (bois/énergie) et géothermie dans les mêmes zones

=> Solaire thermique en toiture et solaire photovoltaïque en toiture dans les même zones

=> Éolien

=> Solaire photovoltaïque au sol

=> Solaire photovoltaïque – Agrivoltaïsme*

=> Solaire photovoltaïque – Ombrière (parking)

=> Hydraulique

* L'agrivoltaïque est un système étagé qui associe une production d'électricité photovoltaïque et une production agricole au-dessous de 
cette même surface.

Il est envisagé de proposer des zones
d’accélération pour les énergies suivantes



  

Biomasse (bois/énergie) ET géothermie



  

Solaire thermique en toiture ET solaire photovoltaïque en toiture



  

Éolien



  

Solaire photovoltaïque au sol



  

Solaire photovoltaïque – Agrivoltaïsme



  

Solaire photovoltaïque – Ombrière



  

Hydraulique)
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